
 

 

Analyse des statistiques du monitoring de protection pendant le 1er semestre 2012 –  

UNHCR sud Kivu 
 

 

Le HCR, agence lead du cluster protection au sud Kivu, met en place depuis plusieurs années un 

programme de monitoring des incidents de protection permettant de collecter et d’analyse les 

informations relatives aux incidents de protection qui émaillent chaque jour l’actualité de la province. 

 

Ce programme est mené en collaboration avec deux partenaires locaux qui déploient ensemble 128 

moniteurs dans tous les territoires de la province. Bien que la couverture soit parfois limitée par les 

contraintes d’accès logistiques, mais surtout sécuritaire, elle est suffisamment importante pour offrir 

une vue générale de la situation de la protection dans la province. 

 

Il est à noter que ces statistiques sont le résultat des fiches d’incidents collectées au cas par cas par les 

moniteurs, directement avec les victimes, et qu’il s’agit donc d’une information de première main, avec 

par conséquent une très bonne fiabilité. 

 

Pour le 1er semestre 2012, les chiffres clés de l’analyse sont les suivants : 

� 8028 incidents récoltés, soit 53.7% du total sur l’année 2011 après seulement 6 mois. 

� 190 homicides rapportés en 6 mois (dont 84 seulement dans le territoire de Kalehe, et 89 pour 

les seuls FDLR), pour 233 sur toute l’année 2011. 

 

Le reste des abus se partagent comme suivant : 

  

 

Concernant les auteurs des abus, le graphique suivant expose le nombre d’abus par groupe : 

 

 

ARRESTATIONS 

ARBITRAIRES

COUPS ET 

BLESSURES

ENLÈVEMENTS EXTORSIONS 

DE BIENS

HOMICIDES INCENDIES PILLAGES

/VOLS

TAXES 

ILLÉGALES

TRAVAUX 

FORCÉS

VIOLS TOTAL

FIZI 426 340 12 496 19 35 436 56 162 45 2027

KABARE 151 229 44 285 14 59 365 92 89 36 1364

KALEHE 238 220 27 398 84 40 226 247 126 50 1656

MWENGA 79 71 10 197 7 3 66 77 89 28 627

SHABUNDA 76 60 15 125 22 13 16 54 72 32 485

UVIRA 210 115 26 192 26 16 174 21 45 48 873

WALUNGU 193 196 33 255 20 20 157 42 50 30 996

TOTAL 1373 1231 167 1948 192 186 1440 589 633 269 8028



ANR AUT.PUBLI

QUES

CIVILS FARDC FDLR GROUPES 

ARMES

TOTAL

FIZI 73 20 190 894 72 264 2027

KABARE 28 17 138 563 216 225 1364

KALEHE 23 76 136 819 280 138 1656

MWENGA 9 1 58 298 95 59 627

SHABUNDA 4 26 42 208 68 59 485

UVIRA 7 8 126 317 47 192 873

WALUNGU 5 8 121 320 88 172 996

TOTAL 149 156 811 3419 866 1109 8028
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Remarques et analyses : 

 

� Avec 3419 incidents pour lesquels ils sont supposés responsables, les FARDC sont les 
premiers auteurs d’exactions. Ils sont notamment les premiers auteurs d’abus tel que les 

arrestations arbitraires, les extorsions de biens, les pillages, les taxes illégales et les travaux 

forcés. Les groupes armés viennent en deuxième place, suivis de la PNC, des FDLR, et des civils 

(voir le tableau plus bas pour les détails concernant les auteurs). 

 

  

� La présence sur ce « podium du crime » de deux corps d’institutions représentant l’Etat 
congolais et étant supposés protéger les populations, les FARDC et la PNC, suivis de près par 

les civils, est à mentionner car cela souligne deux des plus grosses difficultés dans la lutte contre 

les violations des Droits humains :  

� l’incapacité voire le manque de volonté d’une partie des acteurs sécuritaires à 

assurer leur fonction, et 

� l’impunité quasi-totale qui règne dans la province. 

 

� Concernant la répartition géographique de ces abus, l’indiscipline est la plus marquée dans 

les territoires de Kalehe et Fizi, zones touchées par les mouvements des militaires à l’occasion 

des opérations contre les groupes armées, mais également ensuite lors des défections et des 

redéploiements qui ont suivis (voir le détail dans le tableau ci-dessous). 

 

 

� Concernant les victimes, ce sont d’abord les hommes, entre 18 et 59 ans, qui sont les 

premières victimes, notamment des abus tel que les extorsions de biens, les arrestations 

arbitraires, les travaux forcés et les coups et blessures. 125 des 190 homicides ont également 

été commis sur des hommes. 

 

� En revanche et comme d’habitude, les viols ont davantage ciblés des femmes (262 sur les 269 

viols rapportés), et plus spécifiquement, il est remarquable que plus de la moitié de ces viols 

commis sur des femmes l’ont été sur des femmes mineures (139 sur 262). Ces viols sont 

commis dans tous les territoires, avec des maximums atteints à Kalehe et Uvira. Les auteurs 

supposés sont majoritairement des civils (125 sur 269), devant les FARDC et les groupes armés. 

 

ARRESTATIONS 

ARBITRAIRES

COUPS ET 

BLESSURES

ENLÈVEMENTS EXTORSIONS 

DE BIENS

HOMICIDES INCENDIES PILLAGES

/VOLS
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ILLÉGALES

TRAVAUX 

FORCÉS

VIOLS TOTAL

ANR 90 13 0 27 0 0 1 13 4 1 149

AUT. PUBLIQUES 20 14 34 6 70 11 1 156

CIVILS 27 416 6 31 27 24 113 8 34 125 811

FARDC 551 365 20 1132 15 10 434 394 446 52 3419

FDLR 23 107 91 161 89 97 219 11 39 29 866

GROUPES ARMÉS 47 155 43 311 32 24 357 29 73 38 1109

INCONNUS 1 75 7 59 27 25 305 0 0 21 520

PNC 614 86 0 193 2 0 11 64 26 2 998

TOTAL 1373 1231 167 1948 192 186 1440 589 633 269 8028


